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9 avril 2006

Madame Marie-Claire CARRERE-GEE
Palais de l'Elysée

55, rue du faubourg Saint-Honoré
75008 Paris

Madame,

Nous revenons vers vous afin de vous remercier de votre intervention auprès de
Monsieur le Ministre de la santé et des solidarités. Nous avons été reçus par Monsieur
Laurent HABERT, son conseiller technique en charge de l’Ordre des Infirmiers.

Au cours d’un entretien très constructif, nous avons pris connaissance de
l’accord de Monsieur le Ministre sur la création de notre Ordre et nous tenons à vous
transmettre par la présente notre satisfaction d’avoir enfin été entendus sur notre
demande qui loin d’être corporatiste s’inscrit en total cohérence avec la politique du
gouvernement actuel qui a créé l’année dernière l’Ordre des Kinésithérapeutes et des
Podologues.

Monsieur Laurent HABERT nous a indiqué en revanche que les amendements
suivants seraient déposés :

 Notre structure Ordinale sera soumise à évaluation d’ici deux ans.
Ce premier amendement nous ramène à notre triste condition

« d’immature » : l’avenir et l’évolution de notre profession ne peut sans doute
être laissé entre nos « seules mains ».

L’administration avec la caution des syndicats, ne souhaite sans doute
pas permettre à une profession au ¾ féminine de s’« émanciper », alors que
pour les kinésithérapeutes et les podologues au ¾ masculins, la création de
l’Ordre n’a suscité aucune discussion ni aucun obstacle de ce type. Il est
toujours temps pour l’administration d’être regardant. Cette préoccupation
discriminatoire est louable mais bien éloignée de sa pratique au quotidien, au
regard des responsabilités que nous exerçons seuls lorsque nous assurons la
permanence des soins 24H sur 24H.

Sur ce point soyez certaine que les infirmiers ne craignent pas
l’évaluation, ils la pratiquent au quotidien dans leur exercice professionnel.

Nous la pratiquerons donc bien volontiers pour notre ordre avec la
volonté de démontrer l’apport constructif des professionnels infirmiers à la
politique et au système de santé.

 La loi devra intégrer la « création d’un haut conseil interprofessionnel » ou
l’extension « d’un conseil interprofessionnel » par rapport aux lois toujours en
vigueur de 2002.
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Cette volonté de corréler directement la création de notre Ordre à la
« création d’une organisation interprofessionnelle » est en revanche extrêmement
choquante au regard de ce qui a été fait en 2004 pour l’ordre des
Kinésithérapeutes et des Podologues à savoir un simple rajout dans le texte : «
La profession de masseur-kinésithérapeute est uniquement représentée au sein
de l’assemblée interprofessionnelle au niveau régional et national. » Pourquoi ne
peut-il être fait de même pour les infirmiers avec la même majorité
parlementaire ?

Pour nous cet amendement exprime clairement la volonté de
l’administration de « gagner du temps » sur la création de notre Ordre renvoyé
au-delà des prochaines échéances électorales par une négociation qui s’avère
longue, pénible et aléatoire avec des organisations professionnelles non
préparées à ce projet et des centrales syndicales qui ont aujourd’hui l’impression
infondée de « perdre » en pouvoir par la création de notre Ordre professionnel.

Ce deuxième amendement, qui ne nécessite pas obligatoirement de voie
législative (mais simplement réglementaire s’il y avait une volonté politique forte),
traduit pour nous clairement le refus de l’administration de doter notre Profession
d’un Ordre.

Dans ce contexte, le Groupe Sainte Anne tient de nouveau à faire part sans ambigüité
de manière directe et large de sa position :

 le Groupe Sainte Anne a noté avec satisfaction l’accord de Monsieur le Ministre sur
la création de l’Ordre des Infirmiers

 le Groupe Sainte Anne souhaite obtenir un Ordre des Infirmiers à l’image de tous
les ordres français sans discrimination

 le Groupe Sainte Anne confirme que les deux amendements dont nous avons
discuté avec les services de Monsieur le Ministre sont susceptibles de dénaturer et
de vider de son sens le texte de loi initial et d’emboliser dans les mois à venir la
création de l’Ordre des Infirmiers. Le Groupe Sainte Anne ne souhaite pas un texte
de loi pour faire faussement plaisir à la profession mais qui s’avérerait rapidement
non opérationnel.

Nous tenons enfin à titre personnel à vous indiquer que chacun de nous a pu
apprécier la qualité des échanges avec les élus qui portent aujourd’hui le texte de
création de l’Ordre des Infirmiers. Nous avons en revanche, l’immense regret de
constater comment la volonté politique peut être traduite au niveau de la
technostructure qui vise par sa seule entropie à faire taire toute initiative et volonté
citoyenne de porter plus avant notre pays vers la modernité.

Nous vivons ainsi tous ensemble, comme profondément injuste et
discriminatoire que les préoccupations qui nous animent, loin d’être l’émanation d’un
« groupuscule souvent qualifié d’obscurantiste », soient l’otage d’une vision bien
éloignée du souci d’amélioration de la sécurité et de la qualité des pratiques infirmières
en France comme en Europe.

En vous remerciant encore de l’attention que vous portez à nos demandes, nous vous
prions, Madame, d’agréer l’expression de notre haute considération.

Porte parole du Groupe Sainte-Anne
Jean Jacques SCHARFF, 06 21 49 02 16

17 rue Assalit 06000 NICE
contact@groupe-ste-anne.org www. groupe-ste-anne.org
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Copies à :

Monsieur Jacques CHIRAC Président de la République

Monsieur Dominique de VILLEPIN, Premier Ministre

Monsieur Xavier Bertrand, Ministre de la santé et des solidarités

Monsieur Philippe BAS, Ministre délégué à la Sécurité sociale, aux Personnes âgées,
aux Personnes handicapées et à la Famille

Mme Claire LEGRAS, Conseillère Technique, cabinet du Premier Ministre

Monsieur Benoit BOHNERT, directeur de cabinet, Ministère de la santé et des
solidarités

Monsieur Laurent HABERT, Conseiller technique, Ministère de la Santé et des
Solidarités

Professeur Jacques ROLAND, Président du CNOM

Docteur Jean PARROT, Président de l’Ordre des Pharmaciens

Docteur Pierre Yves MAHE, Président de l’Ordre des Chirurgiens Dentistes

Mme Françoise BICHERON, Présidente de l’Ordre des Sages Femmes

Monsieur Louis OLIE, Président de la Fédération Nationale des Podologues

Monsieur Alain BERGEAU, Président Fédération Nationale des Masseurs-
Kinésithérapeutes Rééducateurs

Monsieur René COURATIER Président syndicat National des Masseurs-
Kinésithérapeutes Rééducateurs

Mesdames et Messieurs les Députés cosignataires de la loi

Presse professionnelle et généraliste
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La profession infirmière s’unit pour la création d’un ordre
<Groupe Sainte Anne>

40 Associations et Syndicats Infirmiers
et les étudiants infirmiers de la FNESI :

AFCH: Association Française des Coordonnateurs Hospitalier
A Domicile : A Domicile Fédération Nationale (centres de soins)
AFICCT : Association Française Infirmière de Chirurgie Cardiovasculaire et Thoracique
AFIIU : Association Française des Infirmières et Infirmiers en Urologie
AICGG : Association des Infirmiers du Conseil Général de Guadeloupe
AILLES : Association des Infirmiers Libéraux Languedociens Entraide et Soins
ANCISSP : Association Nationale des Cadres Infirmiers et Surveillants du Secteur Privé
ANISP : Association Nationale des Infirmiers Sapeurs Pompiers
APPI : Association de Promotion de laProfession Infirmière
FIG : Fédération des Infirmiers de Guadeloupe
FNI : Fédération Nationale des Infirmières
GCOI-PACA : Groupement pour la Création d’un Ordre Infirmier-PACA
GIPSI : Groupement d’Intérêt Professionnel en Soins Infirmiers :

AEEIBO : Association des Enseignants et des Ecoles d’Infirmiers de Bloc Opératoire
AFDS : Association Française des Directeurs des Soins,
AFET : Association Française d'Entérostoma Thérapeutes
ANFIIDE : Association Nationale Française des Infirmiers et Infirmières Diplômés et Étudiants,
ANPDE : Association Nationale des Puéricultrices Diplômées et des Étudiants,
ARSI : Association de Recherche en Soins Infirmiers
CEEIADE : Comité d’Entente des Écoles d’Infirmiers Anesthésistes Diplômés d’État,
CEEPAME : Comité d'Entente des Ecoles Préparant aux Métiers de l'Enfance
CEFIEC : Comité d’Entente des Formations Infirmières Et Cadres,
GERACFAS : Groupe d’Étude, de Recherche et d’Action pour la Formation des Aides-Soignants,
GIFE : Groupement des Infirmiers et Infirmières pour la Formation en Endoscopie
UNAIBODE : Union Nationale des Associations d’Infirmiers de Bloc Opératoire Diplômés d’État,
UNASIIF : Union Nationale des Associations en Soins s Infirmiers et des Infirmiers(ères) Français)

ACIA : Association des Cadres d’Aquitaine
AFIDTN : Association Française des Infirmiers et Infirmières de Dialyse, Transplantation et Néphrologie
AFINNC : Association Française des Infirmiers et Infirmières en Neurologie et NeuroChirurgie
ASSIA : Association du Service Infirmier Angevin
CEFI-Psy : Comité d’Etude des Formations Infirmières et des Pratiques en Psychiatrie
REPSA : REligieuses dans les Professions de Santé

GIT : Groupement des Infirmiers du Travail
ONSIL : Organisation Nationale des Syndicats d'Infirmiers Libéraux
SFISI : Société Française des infirmiers en Soins Intensifs
SIIHHF : Société des Infirmiers et Infirmières en Hygiène Hospitalière de France
SNIA : Syndicat National des Infirmiers Anesthésistes
SNIIL : Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux
SNPI CFE-CGC : Syndicat National des Professionnels Infirmiers
SIDERAL-Santé : Structure Interdisciplinaire et Regroupement d’Acteurs Libéraux de Santé

et
FNESI : Fédération Nationale des Etudiants en Soins Infirmiers


